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de l’article 75 alinéa 1er du Règlement de la Chambre des Députés

* * *

(Dépôt, M. Lucien WEILER, Président de la Commission du Règlement: le 5.12.2001)

*

TEXTE DE LA PROPOSITION DE MODIFICATION

L’article 75 alinéa 1er du Règlement de la Chambre des Députés est modifié comme suit:

„Le nombre de questions par député est limité à une par jour ouvrable.“
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